
 

 

Conformément à l’arrêté municipal n°51-2017 du 20 décembre 2017 
La C.A.G.S.C vous informe du nouveau planning du ramassage des ordures qui sera appliqué dès 

le 1er janvier au 31 décembre 2024. 
 
 
 

À noter : 

 Prière de sortir vos déchets ménagers la veille au soir, à partir de 19 h, dans des bacs 
ménagers prévus à cet effet, et de rentrer ces derniers le lendemain avant 09 h. 

 Pour le tri, prière le sortir la veille au soir dans des sacs à partir de19 h.  

 Pour tout dépôt de déchets dont le volume serait supérieur à 1m3, prière de contacter le 
Guichet Unique au 06.90.29.26.83. 

 Le planning des déchets verts et des encombrants a été réparti par quartiers (se référer 
au verso). 

 Aucun dépôt de ferraille ou de déchets métalliques ne sera toléré ni collecté devant les 
habitations. 

 Le non respect de ces règles sera soumis aux sanctions prévues dans l’arrêté municipal 
n°51-2017 du 20 décembre 2017 

 

 

 

 

 

 

  

Respectons notre environnement et gardons nos rues propres. Adoptons 
les bons gestes ! 

JOUR DE 
RAMASSAGE 

ORDURES 
MENAGERES 

TRI 
(carton, plastique, 
cannettes, verre) 

LUNDI      

MARDI     

MERCREDI      

JEUDI      

VENDREDI      

SAMEDI       

 


